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C1 - Restreint (utilisateur habilitÈ) 

 

 

1. Bilan 
 

 

 
 

 

ACTIF
(en euros) Brut Amort. et 

dÈprÈciat.
Net 

31/12/2025
Net 

31/12/2024

ACTIF IMMOBILIS…

Immobilisations corporelles : 248 256 600 247 656 227 053
Autres immobilisations corporelles 248 256 600 247 656 227 053

TOTAL ACTIF IMMOBILIS… 248 256 600 247 656 227 053

ACTIF CIRCULANT

CrÈances 27 143 5 000 22 143 6 120
CrÈances clients et comptes rattachÈs 0 0 0 0
Autres crÈances 7 227 5 000 2 227 4 221
Charges constatÈes d'avance 19 916 0 19 916 1 899

DisponibilitÈs 552 833 0 552 833 286 865

TOTAL ACTIF CIRCULANT 579 977 5 000 574 977 292 985

TOTAL G…N…RAL 828 233 5 600 822 633 520 038

PASSIF
(en euros)

Net 
31/12/2025

Net 
31/12/2024

FONDS PROPRES ET RESERVES 409 569 232 618
Dotations consomptibles 10 881 756 9 354 501
Dotations consomptibles inscrites au compte de rÈsultat -10 472 187 -9 121 883
RÈsultat de l'exercice 0 0

TOTAL FONDS PROPRES 409 569 232 618

DETTES

Dettes diverses 413 063 287 420
Dettes fournisseurs et comptes rattachÈs 406 525 281 707
Dettes fiscales et sociales 6 538 5 713

 413 063 287 420

TOTAL G…N…RAL 822 633 520 038
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2. Compte de rÈsultat 
 

 

 

COMPTE DE R…SULTAT
(en euros)

Budget
31/12/2025

Net 
31/12/2025

Net 
31/12/2024

PRODUITS D'EXPLOITATION

Consommations de la dotation consomptible 1 515 390 1 350 304 1 408 124
Subventions d'exploitation 0 0 0
Reprises sur amortissements, dÈprÈciation et provisions 0 0 0
Autres produits 18 419 31

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 1 515 390 1 368 723 1 408 155

CHARGES D'EXPLOITATION

Charges externes 1 451 390 1 299 317 1 338 228
Autres achats et charges externes 1 051 690 953 617 950 990
Aides financiËres 399 700 345 700 387 238

ImpÙts, taxes et versements assimilÈs 0 5 048 5 300

Charges de personnel 64 000 62 213 63 877
Salaires 45 000 46 142
Cotisations sociales 17 213 17 735

Dotations d'exploitation 0 0 0
Dotations aux amortissements sur immobilisations 0 0 0
Dotations aux dÈprÈciations sur actif circulant 0 0 0

Autres charges 0 3 402 9 284

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 1 515 390 1 369 980 1 416 690

R…SULTAT D'EXPLOITATION 0 (1 256) (8 535)

Produits financiers 1 430 1 735
Produits financiers de participation 0 0
Produits des autres valeurs mobiliËres et crÈances de l'actif immobilisÈ 0 0
Autres intÈrÍts et produits assimilÈs 1 430 1 735
Reprises sur dÈprÈciations et provisions 0 0
DiffÈrences positives de change 0 0
Produit des immobilisations financiËres cÈdÈes 0 0
Produits nets sur cessions de valeurs mobiliËres de placements 0 0

Charges financiËres 0 0
Dotations financiËres aux amortissements et provisions 0 0
IntÈrÍts et charges assimilÈes 0 0
DiffÈrences nÈgatives de change 0 0
Valeur comptable des immobilisations financiËres cÈdÈes 0 0
Charges nettes sur cessions de valeurs mobiliËres de placements 0 0

R…SULTAT FINANCIER 0 1 430 1 735

R…SULTAT COURANT avant impÙts 0 174 (6 800)

64 000
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COMPTE DE R…SULTAT
(en euros)

Budget
31/12/2025

Net 
31/12/2025

Net 
31/12/2024

Produits exceptionnels 0 0 9 800

Charges exceptionnelles 0 0 3 000

R…SULTAT EXCEPTIONNEL 0 0 6 800

ImpÙts sur les bÈnÈfices 174 0

TOTAL DES PRODUITS 1 515 390 1 369 980 1 419 690

TOTAL DES CHARGES 1 515 390 1 369 980 1 419 690

EXC…DENT OU D…FICIT 0 0 0

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature 0 0 0
Prestations en nature 0 0 0
BÈnÈvolat 0 0 0

TOTAL 0 0 0

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature 0 0 0
Mises ‡ disposition gratuite de biens 0 0 0
Prestations en nature 0 0 0
Personnel bÈnÈvole 0 0 0

TOTAL 0 0 0
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3. Annexe 

3.1 PrÈsentation du fonds de dotation 
 

RUBIS MECENAT est un fonds de dotation régi par l’article 140 de la loi n°2008-776 du 4 ao˚t 
2008 de modernisation de l’économie, le décret n°2009-158 du 11 fÈvrier 2009 et les statuts 
de RUBIS MECENAT.  

RUBIS MECENAT a ÈtÈ crÈÈ le 14 septembre 2011. 

Il a pour objet, en France, en outre-mer ou à l’étranger, de soutenir et conduire toute mission 
d'intÈrÍt gÈnÈral visant ‡ porter ou soutenir des projets ayant un fort impact sociÈtal notamment 
‡ caractÈristique artistique, culturel, patrimonial, humanitaire et/ou environnemental visant 
notamment ‡ : 

- promouvoir et soutenir la crÈation artistique contemporaine sous toutes ses formes et 
notamment Èmergentes ; 

- maintenir, développer et diffuser une collection d'œuvres d'art en lien avec l’objet 
social ; 

- utiliser les pratiques artistiques et culturels, pour venir en aide aux personnes en 
difficultÈs de quelque nature qu'elles soient pour faciliter leur insertion professionnelle. 

Dans ce cadre, le fonds a pour ambition de mener ses actions soit directement auprËs des 
personnes ou des projets concernÈs, soit indirectement par le biais du financement de 
structures poursuivant le mÍme objet et/ou partageant les mÍmes valeurs. 

Les ressources du fonds de dotation se composent : 

- des revenus de la dotation initiale ;  
- des dons manuels issus d'une campagne autorisÈe d'appel ‡ la gÈnÈrositÈ du public ; 
- des recettes provenant des activitÈs du fonds de dotation ; 
- des revenus des biens de toute nature lui appartenant ; 
- et plus gÈnÈralement de toute ressource non interdite par la loi et le rËglement. 

Il pourra, le cas ÈchÈant, recevoir Ègalement des versements pour le compte de fonds 
individualisÈs non dotÈs de la personnalitÈ morale qui s'assignent ‡ un but analogue au sien 
et ce, selon les modalitÈs prÈcisÈes par le rËglement intÈrieur. 

 

L’exercice social clos au 31 dÈcembre 2025 est d’une durée de 12 mois. 

3.2 EvËnements significatifs 
 

Aucun évènement significatif sur l’exercice clos le 31 décembre 2025 n’a été observé.  
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3.3 EvËnements significatifs postÈrieurs ‡ la clÙture 
 

Aucun évènement significatif postérieur à la clôture n’a été observé.  

 

3.4 RËgles et mÈthodes comptables 
 

Les comptes de Rubis MÈcÈnat ont ÈtÈ Ètablis et arrÍtÈs selon la rÈglementation franÁaise en 
vigueur et notamment en tenant compte des dispositions rÈglementaires suivantes :  

- rËglement ANC N 2014-03 du 5 juin 2014, relatif au plan comptable gÈnÈral, 
- rËglement ANC N 2018-06 du 5 dÈcembre 2018, relatif aux comptes annuels des 

personnes morales de droit privÈ ‡ but non lucratif et modifiÈ par : 
o le rËglement ANC N 2020-08 du 4 dÈcembre 2020, 
o le rËglement ANC N2022-04 du 30 juin 2022, 
o le rËglement ANC N2023-03 du 7 juillet 2023. 

Les conventions gÈnÈrales comptables ont ÈtÈ appliquÈes, dans le respect du principe de 
prudence, conformÈment aux hypothËses de base : 

-  Continuité de l’exploitation, 
-  Permanence des mÈthodes comptables, 
-  IndÈpendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
mÈthode des co˚ts historiques. 

Changement de mÈthodes comptables : 

A compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2025, les comptes sont Ètablis selon les 
dispositions du rËglement ANC n2023-03 du 7 juillet 2023 modifiant le rËglement ANC n 
2018-06 du 5 dÈcembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit 
privÈ ‡ but non lucratif en coordination avec le rËglement ANC n2022-06 du 4 novembre 2022 
relatif ‡ la modernisation des Ètats financiers. 

Le Fonds de dotation a procÈdÈ ‡ un changement de mÈthodes comptables obligatoire au titre 
de l’exercice ouvert le 1er janvier 2025 pour appliquer le rËglement ANC n2023-03 citÈ ci-
avant. 

Ce rËglement a ÈtÈ appliquÈ de maniËre prospective aux opÈrations survenues ‡ compter du 
1er janvier 2025. Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ne sont pas retraités 
rÈtrospectivement des nouvelles rËgles. En revanche, des reclassements et des 
regroupements ont ÈtÈ opÈrÈs dans la colonne comparative ´ 31/12/2024 ª, entre des lignes 
de bilan ou du compte de rÈsultat, pour respecter le nouveau format des Ètats financiers. 

Les principaux changements qui résultent de la mise en œuvre du règlement ANC n°2023-03 
sont les suivants : 
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• RedÈfinition du rÈsultat exceptionnel. Ce dernier est dorÈnavant constituÈ des seuls 
produits et charges directement liÈs ‡ un ÈvËnement majeur et inhabituel et aux 
ÈlÈments qui y sont inscrits par nature (Ècritures comptables purement fiscale, 
changements de méthodes comptables inscrits en résultat et corrections d’erreurs).  

• Suppression des transferts de charges au profit d’une comptabilisation directement 
dans les comptes adÈquates ; 

• Evolutions au niveau du bilan de la terminologie des postes et de la prÈsentation des 
charges constatées d’avance au niveau des créances ; 

• Evolutions au niveau du compte de rÈsultat : notamment la terminologie, la 
présentation au niveau du résultat d’exploitation des cessions des immobilisations 
incorporelles et corporelles qui ne sont pas affÈrentes ‡ un ÈvËnement majeur et 
inhabituel, et la prÈsentation des cessions des immobilisations financiËres au niveau 
du rÈsultat financier ; 

• Annexe complÈtÈe et restructuration des tableaux normÈs pour la prÈsentation des 
informations. 

 

3.4.1 Immobilisations corporelles 
La valeur brute des éléments corporels de l’actif immobilisé correspond à la valeur d’entrée 
des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d’utilisation 
de ces biens, mais à l’exclusion des frais engagés pour leur acquisition. 

Les biens acquis ‡ titre gratuit sous forme de dons sont enregistrÈs ‡ leur valeur vÈnale. 

Les amortissements pour dÈprÈciation sont calculÈs selon le plan suivant : 

- mobilier  10 ans en linÈaire 
 

3.4.2 CrÈances 
Les crÈances sont valorisÈes ‡ leur valeur nominale. Une dÈprÈciation est pratiquÈe lorsque 
la valeur d'inventaire est infÈrieure ‡ la valeur comptable. 

 

3.4.3 OpÈrations en devises 
Les dettes, crÈances et disponibilitÈs en devises figurent au bilan pour leur contrevaleur en 
euros au cours de fin d’exercice. La différence résultant de l’actualisation des dettes et 
crÈances en devises ‡ ce dernier cours est inscrite en Ècart de conversion. 

Les pertes latentes de change font l’objet d’une provision pour risques à due concurrence. 

Les charges et les produits sont enregistrÈs pour leur contrevaleur en euros ‡ la date 
d’opération. 

 

3.4.4 Notion de rÈsultat 
Les ÈlÈments des activitÈs ordinaires mÍme exceptionnels par leur frÈquence ou leur montant 
sont compris dans le rÈsultat courant. Seuls les ÈlÈments ne se rapportant pas aux activitÈs 
ordinaires de l’entreprise sont comptabilisés dans le résultat exceptionnel. 
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3.5 Autres informations 
 

3.5.1 FiscalitÈ du fonds de dotation 
Le fonds de dotation étant régi par l’article 140 de la loi n°2008-776 du 4 ao˚t 2008 de 
modernisation de l’économie reposant sur le caractËre non-lucratif de l’activité, il n’est pas 
soumis sur le plan fiscal à l’ensemble des impôts commerciaux.  

 

3.5.2 RÈmunÈration des dirigeants 
ConformÈment au Code GÈnÈral des ImpÙts (articles 261, 7, 1d du CGI et 242C-1 de 
l’annexe II), Rubis MÈcÈnat rÈmunËre un dirigeant sans remettre en cause le caractËre 
dÈsintÈressÈ de sa gestion. 

À ce titre, la rémunération versée à ce dirigeant au cours de l’exercice clos le 31 décembre 
2025 s’élève à 45 milliers d’euros. 

La quote-part des charges de personnel affectée aux projets s’élève à 43 milliers d’euros et 
celle affectée à l’administratif à 19 milliers d’euros. 

 

4. Notes sur certains postes du bilan 

4.1 Immobilisations 
 

 

4.2 Amortissements 
 

 

Augmentations Diminutions

Mobilier 600            600            
Œuvres d'art 227 053     20 603          247 656     
Total immobilisations corporelles 227 653     20 603          -             248 256     

DÈpÙts et cautionnement versÈs -             -             
Total immobilisations financiËres -             -             

TOTAL (€) 227 653     20 603          -             248 256     

IMMOBILISATIONS
(valeurs brutes) 31/12/2024  Mouvements de l'exercice 31/12/2025

Dotations Reprises

Mobilier 600            600            
Total immobilisations corporelles 600            -                -             600            

TOTAL (€) 600            -                -             600            

AMORTISSEMENTS
(valeurs brutes) 31/12/2024  Mouvements de l'exercice 31/12/2025
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4.3 CrÈances 
 

Les créances ont toutes des échéances inférieures à un an. Elles s’analysent comme suit : 

 

Une crÈance diverse pour 5 000 euros a ÈtÈ provisionnÈe ‡ 100% au 31 dÈcembre 2023 et a 
ÈtÈ maintenue au 31 dÈcembre 2025. 

 

4.4 DisponibilitÈs 
 

 

4.5 Fonds propres 
 

 

Autres crÈances (en euros) 31/12/2025 31/12/2024

Fournisseurs dÈbiteurs 2 227             4 221             
Fournisseurs avoirs ‡ recevoir -                  -                  
TVA -                  -                  
Autres comptes dÈbiteurs -                  -                  
Total Autres crÈances 2 227             4 221             

DisponibilitÈs (en euros) 31/12/2025 31/12/2024

Comptes bancaires 490 065               225 527               

Comptes ‡ terme 62 728                 61 290                 

IntÈrÍts courus ‡ recevoir 41                        48                        

Total DisponibilitÈs 552 833          286 865          

En Euros DÈbut 
d'exercice

Affectation 
du rÈsultat Augm. Dim. Fin 

d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecart de rÈÈvaluation

RÈserves

Report ‡ nouveau

ExcÈdent ou dÈficit de l'exercice -                -                0                    0                    

Situation nette -            -            0               -              0               
Fonds propres consomptibles 232 618        -                1 527 255      (1 350 304) 409 569         

Subventions d'investissement

Provisions rÈglementÈes

Total Fonds propres 232 618    -            1 527 255  (1 350 304) 409 569     
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4.6 Dettes fournisseurs 
 

Les dettes fournisseurs ont des ÈchÈances infÈrieures ‡ un an. 

4.7 Dettes fiscales et sociales 
 

Les dettes fiscales et sociales s’analysent comme suit : 

 

 

5. Notes sur certains postes du compte de rÈsultat 

5.1 Produits d’exploitation 
 

 

La quote-part des dotations consomptibles inscrite en rÈsultat correspond aux charges rÈelles 
de l’exercice. 

  

Dettes fiscales et sociales (en euros) 31/12/2025 31/12/2024

Autres organismes sociaux 5 610           3 514           
Autres impÙts, taxes et versements assimilÈs 928              2 199           
ImpÙts sur les sociÈtÈs -                -               
Total Dettes fiscales et sociales 6 538           5 713           

Produits d'exploitation (en euros) 31/12/2025 31/12/2024

Quote-part dotations consomptibles inscrite en rÈsultat 1 350 304         1 408 124         
Produits des activitÈs annexes -                     -                    
Dons œuvres d'art 16 000              -                    
Gain de change commercial 433                   1                       
IndemnitÈs d'assurances 1 980                
Produits divers de gestion courante 7                       31                     
Total Produits d'exploitation 1 368 723     1 408 155    



 

11 
 

C1 - Restreint (utilisateur habilitÈ) 

5.2 Charges externes 
 

 
 

Des aides financiËres ont ÈtÈ octroyÈes sur l'exercice 2025 pour 345 700 € : il s'agit de 
contributions financiËres facultatives octroyÈes par Rubis MÈcÈnat ‡ d’autres entitÈs destinÈes 
‡ la rÈalisation d'actions d’intérêt général poursuivant le mÍme objet que le fonds de dotation.  

 

 

Charges externes (en euros) Budget
31/12/2025

RÈalisÈ
31/12/2025

RÈalisÈ
31/12/2024

Variation
2025 / 2024

Fournitures administratives 1 257           766           490            

Locations immobiliËres 15 589         12 905       2 684         

Charges locatives et copropriÈtÈ 3 887           3 986        (98) 

Primes d'assurance 1 300           1 386           1 322        64              

Documentation gÈnÈrale 1 000           244             331           (86) 

Personnel mis ‡ disposition - administratifs, gestion, comm. 2 000           4 067           1 922        2 144         

Frais Web et Logo 91               1 787        (1 696) 

Frais de communication 59 600         88 829         60 630       28 200        

Honoraires comptables et audit 32 000         46 100         31 900       14 200        

Honoraires avocat 3 000           1 980           3 780        (1 800) 

Voyages et dÈplacements 5 000           1 855           4 432        (2 577) 

Services bancaires et assimilÈs 4 000           4 142           4 092        50              

Divers - Administratif 1 000           205             487           (281) 

Sous-total frais administratifs, de gestion et de communication 125 900       169 632      128 339    41 293       
(hors salaires et charges sociales)

Projet Afrique du Sud 377 000        346 667       177 422     169 245      

Projet JamaÔque (Inpulse) 96 000         20 185         36 618       (16 433) 

Projet Madagascar 179 400        194 289       214 690     (20 401) 

Les Ateliers MÈdicis 11 000         10 796         13 413       (2 617) 

Exposition de l'œuvre The Glowing Homeless de Fanny Allié x Saint Eustache 1 000           1 612           28 896       (27 284) 

Exposition Photo Saint-Germain -               110 800     (110 800) 

Prix Rubis MÈcÈnat 120 000        100 483       87 247       13 236        

Projet Dunkerque 15 000         21 308         15 591       5 717         

Soutien ‡ l'artiste JoÎl Andrianomearisoa -               38 377       (38 377) 

Autres projets passÈs et ‡ venir 10 000         -               19 556       (19 556) 

Bourse de soutien ‡ la crÈation caraÔbÈenne et amazonienne 42 000         23 695         -             23 695        

Soutien ‡ la Fabrique du Regard 5 000           2 796           -             2 796         

Projet Maintenance collection et oeuvres pÈrennes 17 390         8 755           27 323       (18 568) 

Pers. dÈtachÈ ou prÍtÈ ‡ l'association - Projets 37 000         36 598         36 519       79              

Honoraires juridiques - Projets 15 000         16 800         16 200       600            

Sous-total Projets 925 790       783 985      822 652    38 667 -      

Autres achats et charges externes 1 051 690    953 617      950 990    2 626         

Aides financiËres 399 700       345 700      387 238    (41 538) 

Total des charges Externes 1 451 390     1 299 317    1 338 228  (38 911) 

17 000         
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5.3 Produits financiers 
 

 
 

A compter de l'exercice 2024, le Fonds de dotation a placÈ sa trÈsorerie sur des comptes ‡ 
terme. 

 

Produits financiers (en euros) 31/12/2025 31/12/2024

IntÈrÍts sur comptes ‡ terme 1 430           1 735           

Total Produits financiers 1 430           1 735           
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